
2021 04 05

DELIBERAÏON
DU CONSEIL l{UNICIPAL (Haute-Vienne}

L'àn deux mille vlngt-trois, lê l l mai, le conseil munlcipal,
dûment conyoqué, s'est réuni en sessior ordinaire
à la m.lrle, soui la présidence de 

^t. 
Thlerry VALADON.

Dâte de convocation du Conseil ltunicipàl : 5 mal 2023

PRESENTS: Mme BEAI,TGERIE Delphine, ,{. E|AD Erahim, 
^4me 

EOURGEOIS
Ànnick, L{me BRAILLON Eliane, Mme HAY S.lomé, M, LARROqUE Joël, l,t.
NARAIN Gino, M. SAIJVAGNAC Bernard, Ll. TOURNIEROUX Vincent, M.
VÀLAOON Thierry, l,tme WSSOCQ l,tâthilde, ,,{me ASÏER r{àrtine, ,rlme
DEBAYLE Michèle, l,t. zBORALA Bernard.

Affiché le :16/0512023

COl,l .{UNE DE BOISSEUIL

Nombre de Con-lllers
en exerclce: 23
Prélents: 14
Votanti: 23

ABSENTS: llme BOUCHON véronique (Pouvoir à ,'tme HAY Salomé), ,t^me
COqUEL Làure (Pouvoir à Mme BEAUGERIE Delphine), trt, DOUDARD Chriitian
(Pouvolr à I{. TOURNIEROUX vlncent), M. JANICOT PhiliPPe, (Pouvoir à rrt.
VALADON Thiêrry), ,ûme MOREAU Aurore (Pouvoir à M. NARAIN Gino), t'tme
MOUtllN ,'{ânon (Pouvoir à ,ime BOURGEOIS Annick), À,t. VILLAUTREIX J(Ê1,
(Pouvolr à l,trne BRAILLON Ellône), r{, BOURDOLLE Philippe (Pouvoir à lt.
ZBORALA Bernard), ,{. EJNER Pâscal (Pouvoir à r{mê ASTIER l,târtine),

Secrétàire dê séânce : ,'Ame Salomé HAY

5. Convention d'assistance juridique entre la commune de Boisseuil et Maître Anne
Monpion,

Par délibération en date du 29 juin 2022, le conseil municipal avait validé la signature d'une convention
d'assistance juridique avec Maître Anne Monpion d'une durée d'un an.

A travers cette conventioû les prestations suivantes étaient assurées :

- rédaction des notes en réponse aux questions juridiques posées par la commune,

- rédaction de consultation sur des questions complexes,
- travail préventif d'assistance juridique en amont d'une prise de decision,

- assistance et représentation dans les contentieux devant les juridictions administratives et

judiciaires.

Les missions décrites ci-dessus donnent lieu au versement d'honoraires d'un taux horaire fixé à 160 €

HT.

Il est proposé de signer une nouvelle convention avec Maître Anne Monpion pour une durée d'un an

renouvelable 2 fois.

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide :

d'autoriser le Maire à signer la convention avec Maître Anne Monpion ainsi que

tout document devant intervenir dans ce cadre,
d'imputer les dépenses sur les articles prévus au budget principal de la commune

de Boisseuil.

POUR 23 CONTRE O ABSTENTION O

Fait et délibéÉ en Mairie
Les jour, mois et an que dessùs,

Au registre sont les signahrres

de8

c

/e.viq

voTE 23

Le Mairc.
Phiüppe JANICOT


